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(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION CONCERNE UNE INSTALLATION POUR
EFFECTUER UNE OPÉRATION DE TRANSFERT D'ARGENT ÉLECTRONIQUE PAR UN
EXPÉDITEUR À DESTINATAIRE QUI COMPREND UNE UNITÉ D'ÉTABLISSEMENT DE
SESSION DE TRANSACTION POUR ÉTABLIR UNE SESSION DE COMMUNICATION
ÉLECTRONIQUE AVEC UN DISPOSITIF DE L'EXPÉDITEUR, UN PREMIER MODULE
DE SÉLECTION SELON LEQUEL L'EXPÉDITEUR PEUT CHOISIR DE TRANSFÉRER
DE L'ARGENT À UN DESTINATAIRE, UN DEUXIÈME MODULE DE SÉLECTION À
TRAVRS LEQUEL L'EXPÉDITEUR PEUT SÉLECTIONNER UN BÉNÉFICIAIRE QUI
SERA LE BÉNÉFICIAIRE DU TRANSFERT, UN TROISIÈME MODULE DE SÉLECTION
À TRAVERS LEQUEL L'EXPÉDITEUR PEUT SÉLECTIONNER UN COMPTE DÉTENU
PAR LUI À PARTIR DUQUEL LA SOMME D'ARGENT DOIT ÊTRE VERSÉE ; UN
MODULE DE DÉSIGNATION DE MONTANT À TRAVERS LEQUEL L'EXPÉDITEUR PEUT
DÉSIGNER LA SOMME D'ARGENT TRANSFÉRER ; UN MODULE DE GÉNÉRATION
D'IDENTIFIANT DE BON POUR GÉNÉRER UN IDENTIFIANT DE BON UNIQUE ;
UNE UNITÉ DE TRANSMISSION POUR LA TRANSMISSION DE L'IDENTIFIANT
ÉLECTRONIQUE À L'APPAREIL DE L'EXPÉDITEUR, ET UN MODULE DE DÉBIT DE
COMPTE POUR DÉBITER LE COMPTE SÉLECTIONNÉ DE LA SOMME D'ARGENT.
EN CONSÉQUENCE, IL EST PRÉVU UNE INSTALLATION POUR EFFECTUER UNE



OPÉRATION DE TRANSFERT D'ARGENT ÉLECTRONIQUE D'UN EXPÉDITEUR À
UN DESTINATAIRE QUI COMPREND UN MODULE DE RÉCEPTION D'IDENTIFIANT
DE BON ÉLECTRONIQUEMENT DE L'EXPÉDITEUR À TRAVERS UN APPAREIL AU
COURS D'UNE SESSION DE TRANSACTION, UNE UNITÉ DE COMMUNICATION POUR
COMMUNIQUER AVEC UNE INSTITUTION FINANCIÈRE ÉMETTRICE QUI A FOURNI
L'IDENTIFIANT, POUR FOURNIR L'IDENTIFIANT DE L'INSTITUTION FINANCIÈRE
AFIN QU'IL PUISSE ÊTRE AUTHENTIFIÉ PAR L'INSTITUTION FINANCIÈRE ET POUR
RECEVOIR UN SIGNAL D'AUTHENTIFICATION DE L'INSTITUTION FINANCIÈRE, UN
QUATRIÈME MODULE DE SÉLECTION À TRAVERS LEQUEL LE CESSIONNAIRE PEUT
CHOISIR UN COMPTE DÉTENU PAR LUI DANS LEQUEL L'ARGENT DOIT ÊTRE
VERSÉ SI L'IDENTIFIANT EST AUTHENTIFIÉ PAR L'INSTITUTION FINANCIÈRE, ET
UN MODULE DE CRÉDIT DE COMPTE POUR CRÉDITER LE COMPTE SÉLECTIONNÉ
DE LA SOMME D'ARGENT SI L'IDENTIFIANT EST AUTHENTIFIÉ PAR L'INSTITUTION
D'ORIGINE. L'INSTALLATION AU NIVEAU DE LAQUELLE L'IDENTIFIANT DE BON
EST GÉNÉRÉ PEUT ÉGALEMENT PERMETTRE À L'EXPÉDITEUR DE CRÉER
UN BÉNÉFICIAIRE,LE BÉNÉFICIAIRE ÉTANT CONFIRMÉE PAR UN CANAL DE
COMMUNICATION DIFFÉRENT DE CELUI PAR LEQUEL UNE INSTRUCTION DE
CRÉATION A ÉTÉ DONNÉE.
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